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Décision portant nomination du jury d’admission pour le concours externe de recrutement d'ingénieurs 

d'études, branche d'activité professionnelle G (ingenieur-e patrimoine immobilier), emploi-type G2A41 

« Chargé-e d’opération immobilière », ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE LA REUNION, session 2023. 

 

 

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et 

aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère chargé de l’enseignement 

supérieur ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux modalités d’organisation et aux règles de désignation des jurys de concours 
et d’examens professionnels de recrutement et d’avancement dans les corps d’ingénieurs et de personnels techniques 
de recherche et de formation du ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 

 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2011 relatif aux règles de composition des jurys et aux modalités de désignation des 
experts susceptibles de siéger dans les jurys de concours et d’examens professionnels de recrutement et 
d’avancement dans les corps d’ingénieurs et de personnels techniques de recherche et de formation du ministère 
chargé de l’enseignement supérieur ; 

 

Vu l’arrêté du 16 mars 2021 portant adaptation des règles de composition des jurys de concours de recrutement dans 
les corps d’ingénieurs et de personnels techniques de recherche et de formation du ministère chargé de l’enseignement 
supérieur pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l'arrêté du 17 mars 2023 autorisant au titre de l'année 2023 l'ouverture de concours pour le 

recrutement d'ingénieur d'études, 

 

 

DÉCIDE : 

 

Article 1
er

 : Sont nommés membres du jury d’admission pour le concours interne de recrutement d'ingénieurs d'études 

dans la branche d'activité professionnelle G (Ingénieur-e patrimoine immobilier), emploi-type Chargé-e d’opération 

immobilière, ouvert au titre de l'affectataire UNIVERSITE LA REUNION, au titre de l'année 2023 : 

 

• Monsieur MALET-DAMOUR Bruno, maître de conférence classe normale, président, Université de La 

Réunion, Saint-Denis ; 

• Monsieur LOUREIRO DA FONSECA  Franck, ingénieur de recherche, vice-président, Université de La 

Réunion, Saint-Denis ; 

• Monsieur MONCEYRON, ingénieur d’études classe normale, expert, Université de La Réunion, Saint-Denis ; 

• Madame PAYET Valérie, ingénieure principale, directrice des services technique, Mairie de Petite Ile, 

membre, Petite-Ile ; 

• Madame MAILLOT-FAUBOURG Sabine, attachée principale de l’état, Académie de La Réunion, Saint-Denis ; 

• Madame GUICHARD Rachel, enseignante certifiée de classe normale, Lycée Paul Moreau, Bras Panon 

• Monsieur VIGNE Vincent, ingénieur d’étude hors classe, membre suppléant, Université de La Réunion, Saint 

Denis. 

 

Article 2 : En cas d'empêchement du président désigné, la présidence sera assurée par le vice-président désigné. 

 

Fait à Saint Denis , le 01/09/2023 

Le Président de l’Université de La Réunion 

 

Pr Frédéric MIRANVILE 
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